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ATTENDU QUE l’article 7.18 de cette loi prévoit que
le fonctionnaire nommé régisseur de la Régie cesse
d’être assujetti à la Loi sur la fonction publique (L.R.Q.,
c. F-3.1.1) pour tout ce qui concerne sa fonction de
régisseur et qu’il est, pour la durée de son mandat et
dans le but d’accomplir les devoirs de sa fonction, en
congé sans solde total ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées régisseurs à la Régie du
logement et sur celle de renouvellement du mandat de
ces régisseurs, édicté par le décret numéro 299-98 du
18 mars 1998, modifié par le décret numéro 1158-2002
du 2 octobre 2002, le secrétaire général associé respon-
sable des Emplois supérieurs au ministère du Conseil
exécutif a formé un comité, dont il a désigné le président,
pour examiner notamment la candidature de Me Jocelyne
Gascon ;

ATTENDU QUE ce comité a transmis son rapport au
secrétaire général associé et au ministre des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir :

QUE Me Jocelyne Gascon, avocate, réviseure à la Com-
mission de la santé et de la sécurité du travail, soit
nommée régisseure à la Régie du logement pour un
mandat de cinq ans à compter du 25 octobre 2004, au
salaire annuel de 86 820 $ ;

QUE Me Jocelyne Gascon bénéficie des conditions de
travail prévues au Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des régisseurs de la Régie du
logement édicté par le décret numéro 300-98 du 18 mars
1998 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées ;

QUE Me Jocelyne Gascon participe au Régime de
retraite du personnel d’encadrement (RRPE) ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Jocelyne Gascon soit à Longueuil ;

QUE pour la durée de son mandat, Me Jocelyne Gascon
soit en congé sans solde total du ministère des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir, au classement d’atta-
chée d’administration.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43237

Gouvernement du Québec

Décret 935-2004, 6 octobre 2004
CONCERNANT deux régisseurs de la Régie du logement

ATTENDU QUE Me Gilles Joly a été nommé de nouveau
régisseur de la Régie du logement par le décret numéro
1219-2003 du 26 novembre 2003 ;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret, le lieu principal
d’exercice des fonctions de Me Gilles Joly est à Montréal ;

ATTENDU QUE Me Anne Morin a été nommée
régisseure de la Régie du logement par le décret numéro
309-2004 du 31 mars 2004 ;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret, le lieu principal
d’exercice des fonctions de Me Anne Morin est à Montréal ;

ATTENDU QUE les besoins de la Régie requièrent,
selon la présidente, que le lieu principal d’exercice des
fonctions de ces régisseurs soit modifié ;

ATTENDU QUE ces régisseurs ont été consultés ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir :

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Gilles Joly soit à Laval ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Anne Morin soit à Longueuil ;

QUE les décrets numéros 1219-2003 du 26 novembre
2003 et 309-2004 du 31 mars 2004 soient modifiés en
conséquence ;

QUE le présent décret prenne effet à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43238

HEBERTSY
Décret 935-2004, 6 octobre 2004
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